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FACULTÉ DE DROIT

MASTER OF LAW
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DESCRIPTION DU PROGRAMME Au niveau master, la Faculté de droit de Fribourg propose un programme d’études à 90 
ECTS qui permet de choisir librement les branches et d’approfondir les connaissances 
juridiques. Par l’acquisition de profils (combinaisons spécifiques de branches), ce pro-
gramme rend possible une formation basée sur les priorités individuelles. En plus des 
« Etudes générales approfondies », profil fondé sur la pratique juridique et les branches 
de procédure, développant une formation en relation avec la pratique dans les différentes 
disciplines juridiques et préparant les étudiants et étudiantes pour le stage d’avocat, 
les profils « Europe et relations internationales », « Economie, contrat et patrimoine », 
« Famille et société», « Droit pénal », et « Etat, Constitution et administration » peuvent 
être acquis. 
La formation peut se faire soit en français soit en allemand, avec la possibilité d'obtenir la 
mention « bilingue » en profitant d'enseignements dans les deux langues. 
Il existe également la possibilité d’acquérir la mention « droit des religions » ainsi que 
le « Double diplôme de Master of Law Fribourg/Paris II », une formation commune avec 
l’Université Paris II.
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PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES Les études de droit développent une aptitude à exercer de nombreuses professions dont 
certaines peuvent ne pas être juridiques. En voici les principales :
–	 avocat-e, notaire, juge, greffier/-ère, procureur-e, avocat-e d’affaires ;
–	 fonctions de direction et de conseil dans une administration communale, cantonale ou 

fédérale, dans l’économie privée, les associations, les organisations internationales, le 
secteur social (AVS, Al, etc.) ;

–	 diplomate, journaliste, politicien-ne, enseignant-e, spécialiste de l’informatique juri-
dique.
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STRUCTURE DES ÉTUDES
ECTS

CIB* Cours intensif bloc I 4

Cours intensif bloc II 4
CIS* Cours intensifs semestriels (4 ou 8 crédits par cours) 68
CSp* Crédits spéciaux 10

T* Travail de master 4

CIB*	 (Cours intensifs blocs) : Les cours intensifs blocs se concentrent sur trois se-
maines (début du semestre, du lundi au vendredi de 08.00 – 18.00 heures). Les 
étudiant-e-s doivent suivre avec succès au moins deux cours intensifs bloc. Les 
exigences nécessaires à la réussite d’un CIB sont fournies pendant le cours et, en 
cas d’échec, ne peuvent en principe pas être répétées.

CIS* 	 (Cours intensifs semestriels) : Les cours intensifs semestriels débutent à la 4ème 
semaine de chaque semestre, et durent jusqu’à la fin du semestre. Les étudiant-e-
s doivent obtenir 68 crédits dans le cadre des cours intensifs semestriels. Les exa-
mens des cours intensifs semestriels ont lieu pendant les sessions d’examens.
Remarque : En règle générale les cours intensifs sont interactifs et exigent de la 
part des étudiant-e-s une participation personnelle assidue. L'objectif des profes-
seurs consiste à traiter intensivement et en relation avec la pratique, plusieurs 
domaines du droit pendant une période limitée, avec le concours de spécialistes 
externes. Le travail en petits groupes, une collaboration active, ainsi qu'une assis-
tance soutenue encouragent les étudiant-e-s dans leur apprentissage.

CSp*	 (Crédits spéciaux) : Les étudiant-e-s doivent, dans le cadre des crédits spéciaux, 
obtenir 10 ECTS (tutorats, Moot Courts, etc.). La Faculté publie une liste des cours 
et travaux donnant droit à ces crédits spéciaux.

T*	 (Travail de master) : Le travail de master permet à l’étudiant-e de maîtriser les tech-
niques de base de la rédaction juridique, d’analyser les questions juridiques et de 
les traiter de manière scientifique. Le travail de master doit être rédigé en l’espace 
de 14 jours.
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CRÉDITS ECTS ECTS

 Programme d’études : 
Droit (y compris travail de master à 4 ECTS)

90

DURÉE DES ÉTUDES 3 semestres (pas de limite maximale pour la durée des études)

LANGUE(S) D’ENSEIGNEMENT Français ou allemand (au choix de l’étudiant-e) avec possibilité d’étudier dans les deux 
langues.
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InformatioNS SUR LES ÉTUDES

Faculté de droit
 Av. de l’Europe 20, CH–1700 Fribourg
 +41 26 300 80 00
@ droit-decanat@unifr.ch
 www.unifr.ch/droit

TITRE DÉCERNÉ Master of Law

MENTIONS Possibilité d’obtenir un Master of Law avec mention « bilingue » (français–allemand)

Possibilité d’obtenir un Master of Law avec mention « droit des religions » («Utriusque 
Iuris »)

Il est possible de combiner les mentions avec un ou plusieurs profils.

PROFILS Possibilité d’obtenir un Master of Law avec un ou plusieurs des profils suivants :
–	 Études générales approfondies (au moins 48 ECTS)
–	 Europe et relations internationales (au moins 32 ECTS)
–	 Economie, contrat et patrimoine (au moins 32 ECTS)
–	 Famille et société (au moins 32 ECTS)
–	 Droit pénal (au moins 32 ECTS)
–	 État, constitution et administration (au moins 32 ECTS)

APRÈS LE MASTER Après le master, l’étudiant ou l’étudiante peut préparer un doctorat dans ce domaine 
ou poursuivre sa formation pour obtenir le Diplôme d’aptitude à l’enseignement se-
condaire II (DAES II).
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ACCÈS AU MASTER

Pour les titulaires d’un diplôme de bachelor d’une université suisse :

Admission sans autres conditions
–	 Bachelor of Law de Fribourg
–	 Bachelor of Law d’autres universités suisses 

Admission avec conditions supplémentaires
Admission moyennant une demande de reconnaissance adressée à la commission des 
équivalences de la Faculté de droit. Le candidat/la candidate devra, avant d’être admis au 
master, passer les examens dans les branches appartenant aux blocs d’examens IUR I 
(6 examens), IUR II (6 examens) et IUR III (6 examens) n’ayant pas pu faire l’objet d’une 
reconnaissance.
–	 Bachelor (ou un diplôme jugé équivalent) d’une université suisse dans un autre do-

maine que le droit 
–	 Bachelor (ou un diplôme jugé équivalent) d’universités étrangères reconnues dans un 

autre domaine que le droit
–	 Bachelor of Law (ou un diplôme jugé équivalent) d’universités étrangères reconnues

Commission d’équivalences de la Faculté de droit :
c/o Décanat de la Faculté de droit
Av. de l‘Europe 20
CH-1700 Fribourg

DÉLAI D'INSCRIPTION

30 avril / 30 novembre

FINANCE D'INSCRIPTION

Suisses :	 CHF 655.– par semestre
Étrangers :	 CHF 805.– par semestre

CALENDRIER ACADÉMIQUE

 www.unifr.ch/main/calendrier

PRÉSENTATION DES 
PROGRAMMES DE MASTER

 www.unifr.ch/master

VUE D'ENSEMBLE DE 
L'OFFRE D'ÉTUDES

 www.unifr.ch/acadinfo/studies

Inscription

Etudiant-e-s UNIFR :  
 Faculté de droit
 +41 26 300 80 00

Etudiant-e-s autres Hautes Ecoles :  
 www.unifr.ch/admission

Master

Bachelor

TITRE DÉCERNÉ Master of Law

MENTIONS Possibilité d’obtenir un Master of Law avec mention « bilingue » (français–allemand)

Possibilité d’obtenir un Master of Law avec mention « droit des religions » («Utriusque 
Iuris »)

Il est possible de combiner les mentions avec un ou plusieurs profils.

PROFILS Possibilité d’obtenir un Master of Law avec un ou plusieurs des profils suivants :
–	 Études générales approfondies (au moins 48 ECTS)
–	 Europe et relations internationales (au moins 32 ECTS)
–	 Economie, contrat et patrimoine (au moins 32 ECTS)
–	 Famille et société (au moins 32 ECTS)
–	 Droit pénal (au moins 32 ECTS)
–	 État, constitution et administration (au moins 32 ECTS)

APRÈS LE MASTER Après le master, l’étudiant ou l’étudiante peut préparer un doctorat dans ce domaine 
ou poursuivre sa formation pour obtenir le Diplôme d’aptitude à l’enseignement se-
condaire II (DAES II).
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Décanat, Uni Miséricorde

 Av. de l'Europe 20, CH–1700 Fribourg
 +41 26 300 80 00
@ droit-decanat@unifr.ch
 www.unifr.ch/droit

ADRESSES UTILES

 Uni-Info (Informations de première main pour les étudiant-e-s)
 Miséricorde 4112 (Salle Jäggi)
 +41 26 300 95 90
 www.unifr.ch/uni-info

 Service d’information sur les études
 Miséricorde 4062, 4061A, 4061B
 +41 26 300 70 14
 www.unifr.ch/acadinfo

 Service des relations internationales
(mobilité et échanges universitaires)

 Miséricorde 4057, 4058, 4059A
 +41 26 300 70 47
 www.unifr.ch/international

 Service de conseil social et subsides d’études
 Rue Guillaume-Techtermann 8
 +41 26 300 71 60
 www.unifr.ch/social

 Apartis – Fondation pour le logement des étudiant-e-s
 Rue de l’Hôpital 4
 +41 26 300 73 13
 www.apartis.ch

 AGEF (Association Générale des Etudiant-e-s de l’Université de Fribourg)
 Miséricorde 3021
 +41 26 300 73 12
 www.unifr.ch/agef
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